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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-41769

Département(s) de publication : 29, 22, 56, 35, 44, 50, 53, 75
 Annonce n° 26-41769

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-32314
30/03/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

RGBRETNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME BAZIN EmelineCorrespondant :  , Acheteuse

 GEORGES CLEMENCEAU  Adresse :  85 BOULEVARD , 35200 RENNES
Coordonnées :

 Courriel : sa.bba.rgbret@gendarmerie.interieur.gouv.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

Travaux de remplacement des réseaux de distribution de chauffage et d’eau Objet du marché : 
chaude sanitaire entre les bâtiments et la mise en place de sous-stations dans les logements famille à 
Brest (29)
Type de marché de fournitures :

45259900CPV - Objet principal : 
 DU GENERAL PAULET  Lieu d'exécution et de livraison : 167 RUE , 29200 BREST

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptCandidatures"Dans la rubrique 

"24/04/2026 à 12:00" "06/05/2026 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"24/04/2026 à 12:00" "06/05/2026 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-41769
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-41769
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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24/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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